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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ DE LABELLE 
 
 
 
 
12 décembre 2023 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Labelle 
tenue au lieu des séances du conseil dans la salle Wilfrid-Machabée, le douze 
décembre deux-mille-vingt-trois (12 décembre 2023) à 19 h à laquelle sont présents 
et forment le quorum: 
 

MMES les conseillères   Noémie Biardeau 
   Isabelle Laramée 
   Julie Marchildon 
 
Sont absents, Mme Vicki Emard, mairesse, Mme Annick Laviolette, conseillère et 
M. Nicolas Bottreau, conseiller. 
    
Sous la présidence du maire suppléant, M. Vincent Normandeau. Aussi présente, Mme 
Nicole Bouffard, greffière-trésorière adjointe et directrice générale adjointe. 
 
La greffière-trésorière adjointe et directrice générale adjointe certifie que l’avis de 
convocation de la présente séance du conseil a été signifié à tous les membres du 
conseil le 7 décembre 2023. 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Le quorum ayant été constaté par la greffière-trésorière adjointe, le maire suppléant 
déclare la séance ouverte.  Il est 19 h 05. 
 

2. RÉS. 435.12.2023 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est PROPOSÉ par la conseillère Julie Marchildon 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
D'adopter l'ordre du jour suivant: 
 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
ADOPTION DU BUDGET 

12 DÉCEMBRE 2023 
À 19 H 

 
1. Ouverture de la séance; 
2. Adoption de l’ordre du jour; 
3. Administration, finances et ressources humaines; 

3.1 Adoption des prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2024; 

3.2 Adoption du plan triennal d’immobilisations 2024-2025-2026; 

4. Période de questions; 
5. Levée de la séance 

 
 

Adoptée 
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3.1 RÉS. 436.12.2023 ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 
POUR L’EXERCICE FINANCIER 2024 

 
Il est PROPOSÉ par la conseillère Noémie Biardeau 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
D’adopter les prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2024 résumées 
comme suit : 
 
 

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT 

  

Budget 2023 Budget 2024 Variation  

Revenus 
   

Taxes 5 822 001   6 248 318  426 317  

Tenant lieu 146 440  171 704  25 264  

Transferts 420 707  519 378  98 671  

Services rendus 232 386  180 074  (52 312) 

Imposition de droits, amendes et pénalité, 
intérêts 399 119  376 910  (22 209) 

Autres 33 800  50 411  16 611  

Total des revenus 7 054 453  7 546 795  492 342  

Charges    

Administration 1 036 200  1 159 798  123 598  

Sécurité publique 840 424  878 322  37 898  

Transport 1 948 779  2 100 530  151 751  

Hygiène du milieu 1 093 175  1 269 982  176 807  

Santé et bien-être 18 000  18 000  0  

Aménagement, urbanisme et 
développement 412 703  372 923  (39 780) 

Loisirs et culture 1 033 376  1 072 013  38 637  

Financement 83 563  199 900  116 337  

Total des charges 6 466 220  7 071 468  605 248  

Conciliation à des fins budgétaires    

Affectation de fonds 186 449  281 478  95 029  

Remboursement dette à long terme 401 784  193 849  (207 935) 

Total des éléments de conciliation 588 233  475 327  (112 906) 

Excédent à des fins budgétaires 0  0  0 

 
Adoptée 

 
 

3.2 RÉS. 437.12.2023 ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL 
D’IMMOBILISATIONS 2024-2025-2026 

 
Il est PROPOSÉ par la conseillère Noémie Biardeau 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
D’adopter le programme triennal d’immobilisations 2024-2025-2026 se résumant 
comme suit: 
  



259 
 

 

TITRE DU PROJET 
ANNÉE  

2024 
ANNÉE  

2025 
ANNÉE  

2026 
MODE DE 

FINANCEMENT 
TOTAL 
3 ANS 

Administration 
générale       

Plan d'intervention - 
Gestion des actifs - 
réparations  

248 280 $  158 556 $  21 061 $  
Réserve  
gestion des actifs 

 427 897 $  

Total- 
Administration 

générale 248 280 $   158 556 $  21 061 $    427 897 $  

Incendie      

Appareils de  
protection respiratoire 

151 800 $  
    

Règlement 
d'emprunt 

151 800 $  

Total- Incendie 151 800 $                -   $  
           -   

$                  -   $   151 800 $  

Transport        

Réfection  
chemin  
du Lac-Labelle    15 000 000 $    

Règlement 
d'emprunt et 
subvention  

15 000 000 $  

Pavage rues  
périmètre urbain 

341 200 $  
    

Règlement 
d'emprunt 

341 200 $  

Véhicule horticulture  
& équipements 
(faucheuse, chariot 
élévateur, pitjack) 

155 000 $  

    
Règlement 
d'emprunt 

155 000 $  

Remplacement 
balai mécanique 

34 000 $  
    Réserve flotte 

34 000 $  

Remplacement 
Freightliner 10 roues   306 000 $    Réserve flotte 

306 000 $  

Remplacement  
Ford F-150   48 000 $    Réserve flotte 

48 000 $  

Total- Transport 530 200 $   15 354 000 $  
           -   

$    
15 884 200 $  

Aménagement, 
urbanisme et 

développement     

  

Travaux barrage 
lac Labelle 

314 963 $  
    

Règlement 
d'emprunt 

 314 963 $  

Total- 
Aménagement, 
urbanisme et 
développement 314 963 $                -   $  

           -   
$    

314 963 $  

Loisirs & Culture     
  

Conteneur pour 
entreposage 

43 400 $  
    

Excédent non 
affecté 

43 400 $  

Total-  
Loisirs & Culture 43 400 $                -   $  

           -   
$    

 43 400 $  

TOTAL 1 288 643 $  15 512 556 $  21 061 $   16 822 260 $  

 
Adoptée 

 
 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
M. le maire suppléant, Vincent Normandeau, répond aux questions qui lui sont 
adressées, aidé de ses conseillers ou de la direction lorsque requis. 
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5. RÉS. 438.12.2023 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 
Il est PROPOSÉ par la conseillère Noémie Biardeau 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
Que la séance extraordinaire soit levée et terminée. Il est 19 h 27.   

Adoptée 
 
 
 
 
 
 

________________________  _______________________________ 
Vincent Normandeau  Nicole Bouffard 
Maire suppléant Greffière-trésorière adjointe et directrice 
 générale adjointe 

 
 
 
 
 
 
 

Je, Vincent Normandeau, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 
142 (2) du Code municipal. 
 
 
 
________________________ 
Vincent Normandeau 
Maire suppléant 


